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L’ASSURANCE  
SANS FRANCHISE *

AVANTAGES 
EXCLUSIFS

COUVERTURE BRIS DE GLACE ÉTENDUE  
– SANS FRANCHISE

Bénéficiez d’une couverture bris de glace étendue sans franchise sur votre 
assurance casco (clignotants, feux arrière et projecteurs incl.).  
Condition: réparation chez un partenaire Toyota officiel en Suisse.

INTERLOCUTEUR UNIQUE

Votre partenaire Toyota officiel en Suisse met son savoir-faire à votre 
disposition pour toutes les prestations automobiles, y compris en cas de 
sinistre.

PAS DE FRANCHISE *

Toyota Assurance est la seule solution d’assurance sur le marché suisse à 
renoncer à appliquer une franchise sur les assurances casco et dommages 
de parcage lorsque vous faites réparer votre véhicule chez un partenaire 
Toyota officiel en Suisse.

VÉHICULE DE COURTOISIE, VALEUR JUSQU’À CHF 500.–

Conservez votre mobilité en cas de sinistre grâce à un véhicule de courtoisie.

Toyota AG se réserve le droit de procéder à tout moment et sans préavis ni obligation à des modifications de 
son offre ou des prix. Sous réserve de modifications, ainsi que d’erreurs, en particulier d’impression. Toutes les 
données sans garantie d’exactitude ou d’exhaustivité.  
Toyota AG, Schürmattstrasse, 5745 Safenwil

Les couvertures d’assurance proposées sous la dénomination Toyota Assurance sont des produits d’assurance 
automobile fournis via les partenaires Toyota dans le cadre d’une coopération. Assurance et risque assumés par 
Allianz Suisse Société d’Assurances SA.

Les prétentions en rapport avec les activités d’intermédiaires des partenaires de coopération peuvent être  
adressées dans le cadre des dispositions légales à Allianz Suisse Société d’Assurances SA, Richtiplatz 1,  
8304 Wallisellen.
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Toyota Assurance vous procure une couverture d’assurance sur mesure. 
Vous bénéficiez en outre de réparations effectuées par des spécialistes chez 
votre partenaire Toyota – y c. en cas de dommages par collision – et ce sans 
franchise grâce à l’assurance dommages de parcage complémentaire.**

En complément de l’assurance RC obligatoire, Toyota Assurance vous 
propose une assurance casco complète ainsi que des prestations spécifiques 
à un prix avantageux.

Toyota Assurance vous est proposé exclusivement auprès de votre représen-
tant Toyota officiel en Suisse. En cas de sinistre, c’est la garantie de répara-
tions effectuées par un spécialiste utilisant des pièces de rechange d’origine 
et d’un traitement rapide et efficace.

Consultez le personnel de vente pour une offre personnalisée sans engage-
ment pour le véhicule de votre choix. Votre spécialiste Toyota vous conseille 
volontiers.

* Franchise de CHF 1’000.– avant le 26e anniversaire.  

 Véhicules Toyota neufs ou d’occasion de moins de 20 ans.
** Conclusion de l’assurance dommages de parcage possible uniquement jusqu’à la 5e année d’utilisation.
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C’est très simple: il vous suffit de prendre contact directement auprès d’un 
partenaire Toyota officiel afin de prendre rendez-vous pour les réparations. 
Il se fera un plaisir de vous assister dans la déclaration du sinistre en vue 
d’un traitement efficace de votre dossier. Avec Toyota Assurance, la totalité 
de la franchise pour l’assurance casco est en outre annulée (ou réduite si 
vous avez opté pour une franchise afin de bénéficier d’une prime encore plus 
attrayante) lorsque vous faites réparer votre véhicule endommagé chez un 
partenaire Toyota officiel en Suisse ou dans la Principauté du Liechtenstein.

COUVERTURES 
COMPLÉMENTAIRES
Personnalisez votre couverture grâce à d’excellentes prestations complé-
mentaires pour une protection complète de votre Toyota.

NÉGLIGENCE GRAVE

Nous renonçons à réduire nos prestations en cas de négligence grave.

ACCIDENTS

Protection du conducteur et de tous les passagers contre les conséquences 
financières de blessures éventuelles en cas d’accident de la circulation. 

QUE FAIRE 
EN CAS DE SINISTRE?

*  pour tous les assurés dès 26 ans
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